
Depuis sa création, en 1952, 
le CNER, association pluraliste,
remplit une double fonction :

• fédération nationale des agences
de développement et des comités
d'expansion économique régio-
naux, départementaux et locaux ;

• forum, lieu de débat et force de
proposition, en faveur du déve-
loppement économique, de la
décentralisation et de l'aména-
gement du territoire.

Membre du CNER, l'Agence de
développement économique
du Cher assure pour son terri-
toire :

• la promotion économique ;
• la détection de projets et la pros-

pection d'entreprises ;

• l'accompagnement du développe-
ment endogène des entreprises ;

• le conseil économique aux inter-
communalités ;

• l'animation économique et la
gestion de dispositifs d'accueil.
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Dans le cadre du 56e congrès du CNER
"Réinventer le développement

économique local"



Un triple objectif de rassemblement

Les visiteurs

Ont déjà exposé

• des sociétés et organismes qui aident, au plan national, en conseil et en finance-
ment, les entreprises ou les collectivités territoriales ;

• des entreprises et des collectivités de la région Centre, souhaitant présenter leurs
produits ou leurs réalisations aux visiteurs des autres régions ;

• des entreprises ayant une activité en relation avec le thème du congrès : entrepri-
ses liées au développement des territoires ; entreprises innovantes ; sociétés dont
les métiers sont liés à la valorisation des ressources locales ; éco-entreprises dans
les domaines des énergies renouvelables, du recyclage, etc. ; sociétés spécialisées
dans les activités touristiques, culturelles, de loisirs, de santé ; sociétés de services
allant de la logistique aux services à la personne, etc.

• agences de développement 
et comités d'expansion,

• entreprises publiques et privées,

• organismes d'Etat et ministères,

• consultants,

• Chambres consulaires

• collectivités territoriales

• fédération professionnelles,

• organismes financiers,

• organismes de formation,

• Europe et international

Axione – Bureau Van Dijk – Caisse des Dépôts – Carniel – SNCF – SODIE – 
SOFRED – SPORALTEC – VIAMECA – France Télécom – Société Générale – 
Véolia Environnement – Dunkerque Promotion – Action 70 – Nord France eXperts –
Commission Européenne – Groupe La Poste – Gaz de France – Neopost – 
INSEE – Caisse d’Epargne – Parlement Européen – SANEF – Voies navigables 
de France – Valeo – ECOTER – CCI de l’Oise – Intermarché…

• en coopération avec l'Agence de Développement Économique du Cher,
avec la Ville et la Communauté d’agglomération de Bourges, le Conseil
général du Cher, le conseil régional du Centre,

• avec un public composé de décideurs et de responsables politiques et 
économiques,

• des intervenants de très haut niveau.

• à la pointe des débats sur le développement économique des territoires

• exprimé par des interventions de haut niveau, des tables rondes et des
débats permettant d'approfondir les réflexions

• un enrichissement des préoccupations de développement économique
territorial et, en particulier, une réflexion sur :

- l'image et l'identité des territoires ;
- leurs facteurs de compétitivité : innovation, ouverture sur l'extérieur ;
- leur potentiel d'attractivité pour les investissements, les talents, etc.
- le rôle, les marges de manœuvre et la responsabilité des acteurs
locaux.

A travers son congrès, le CNER est porteur d'idées, de sugges-
tions, de propositions, dans lesquelles viennent puiser les déve-

loppeurs, ainsi que l'ensemble des personnes impliquées dans
le développement économique territorial

Un événement annuel sous le signe du 
développement économique territorial

Un thème

Le 56e congrès du CNER
"Réinventer le développement 

économique local"


